
œaoù XVIIe et XVIII

É tudiante à la fa cu lté  d u  M irail à  Toulouse, C éline B essèd e  
n o u s o ffre  ici q u elq u es  p a g es  p réc ises  e t  savoureu ses d e  son  
m ém o ire  d e  m aîtrise so u ten u  e n  2 0 0 3  et traitant d e  « la vie ru 
rale d a n s  le  quartier d e  Lacalm  en tre  1 6 7 0  et  î  789. »

P our l ’a m én a g em en t d e  la  m a iso n , C éline B essèd e p récise  
d ’a bord  les so u rces  d e  ses  inform ations p u is  e lle  détaille le  ca 
d re  d e  la vie dom estique.

JS e i c&f&uuvb, eApaceA de, aie,

Les sources
Pour connaître les « intérieurs paysans » de la fin de l ’Ancien 

Régime, peu de documents peuvent éclairer le chercheur1. Ainsi, 
deux sources seulement peuvent contenir des renseignements spé
cifiques à l’aménagement de la maison d’habitation. Tout d’abord, 
les contrats de mariage, grâce à la dot donnée à la jeune fille, lors
que celle-ci est en nature, puisque les effets sont donnés en vue 
de fournir au nouveau ménage de quoi pouvoir meubler sa mai
son. Toutefois, l’inconvénient des contrats de mariage est qu ’ils 
ne recensent pas tous les biens contenus dans une maison, mais

1)  GOUBEBT Pierre, la  v ie quotid ienne op. cit.. p . 6



donnent s im plem ent des indications su r  ce que l ’on peut y trou
ver. Une autre source permet d ’évaluer, et là avec beaucoup plus 
de précision, l ’intérieur des maisons, il s ’agit des inventaires après 
décès, dans lesquels les notaires doivent consigner avec exactitu
de les b iens de la personne décédée. Cependant, de telles sources 
sont rares dans notre région, puisque, e n  ces temps où la m enace 
de la mort est om niprésente, et contrairem ent à d ’autres parties du 
royaume français, le testament est ici pratiqué par une très large 
majorité de personnes, m êm e par le  p lus pauvre, si tant est qu ’il 
possède quelque chose à céder.

De plus, étant donné que l ’héritage revient à un seul héritier et 
que le patrim oine n ’est pas divisé entre les enfants, si ce lu i-c i  a pu 
être n om m é dans le testament l ’inventaire après décès n ’est pas 
utile. Il intervient donc seulem ent en cas  de litige lorsque le testa
m ent n ’a pas, pour une raison ou une autre, été fait. A insi,  pour la 
période étudiée, seulem ent trois inventaires ont été retrouvés, ce 
qui est bien peu pour prétendre donner une vision exhaustive des 
intérieurs ruraux, mais, com plétés par la  bibliographie, ils peuvent 
toutefois, par leur diversité, permettre d ’entrevoir les généralités. 
Le premier, datant du 24 janvier 1 7 4 9 ,  est celui de Géraud Cour- 
sières, métayer à Salet  « en  la m étairie d e  N oble Jean-Baptiste d e  
M arssa, se ig n eu r d e  Lestang ». Le m alheureux fut « attaqué d ’une  
a p p o p lexie  dont il tom ba, dans un  esca lier (ch ez  un tavernier) aud  
Saint-A ntonin le 19 du  m ois courant. Il y  serait d éc é d é  le 21 d u d  
m ois su r  les sept h eu res , sans qu 'on  sca c h e  s'il a fait cy  devant 
a u cu n  testam ent » 2. De nom breux tém oins viennent assister à 
l ’inventaire, notam ment, la fem m e d u  défunt, Anne Séguy. La 
famille com pte huit enfants, l ’aînée, Jeanne, étant mariée à un bras- 
sier de F en eyro ls3. Il reste donc sept enfants en bas âge vivant dans 
la m aison familiale, qui sem ble également abriter la n ièce  du défunt. 
Les Coursières jouissent d ’une relative aisance, puisque les effets 
de Géraud sont estimés à un total de sept cent quatre-vingt-seize 
livres et n eu f d en iers4. De plus, co m m e la famille vit dans la

2) A.D.T.G.. 5 e  19716, f l  r°. L es n um éros d e s  f o l io s  in d iqu és  p ou r  l ’inventaire d e  Jean  
C oursières corresp on d en t à  la  n um érotation  d e  la lia sse  con ten an t l ’inventaire. Ils ne  
corresp on d en t p a s  à  la  n um érotation  d e  l'en sem b le  du registre (non fo l io t é  c a r  il est 
seu lem en t u n e com p ila tion  d e  liasses). Cf. A n n ex e  8, p . 248 p ou r  la reprodu ction  de  
l ’inventaire d e  G érau d  Coursières.

3) Ib id
4) A.D.T.C., 5 e  19716, f3  v°



m a iso n  de la  m éta ir ie ,  l ’in v e n ta ire  ne  p re n d  p as  e n  co m p te  les 
m e u b le s  q u i  p eu ven t être p r é s e n ts  d ans la  m a is o n  et ap p arten an t 
au p rop riéta ire .  Le m ê m e  p ro b lè m e  s e  p o se  p o u r Je a n  Tabarly, d é 
c é d é  le  9  m ai 1 7 7 9 ,  et  m é ta y e r  d e  P ierre  Je a n  B e rn a rd  A lauzet,  
bourgeois  de S a in t-A n to n in ,  à la  m é ta ir ie  de La M o lle .  E n  effet,  là 
aussi,  la  m a iso n  a p u  c o n te n ir  des o b je ts  au tres  q u e  c e u x  d u  m ort. 
De p lu s ,  l ’in v en ta ire  est  i c i  tardif, p u is q u ’il n ’est  e f fec tu é  q u e  les 
5 et 6  n o v em b re  1 7 8 0 ,  so it  u n  a n  et d em i après le d écès ,  m ê m e  si 
la veuve, C ath erin e  D o n n a d ie u ,  affirm e q u e  r ie n  n ’a é té  t o u c h é 5. 
L’in v en ta ire  est  ic i  fait « p o u r  n e  p a s  c o n fo n d re  le droit d e  la veuve  
a v ec  ce lu i d e  s es  filles  c a r  e lle  doit q u itter  la m éta irie  le  2 5  n o v e m 
b re  p ro c h a in » .  La fam ille  c o m p te  ic i  quatre  filles , d o n t  a u c u n e  ne  
s e m b le  av o ir  qu itté  la m a is o n  fa m il ia le ,  p lu s  Je a n n e  F o rt ,  la m ère  
du d écéd é . L e  frère de ce  dernier, F ra n ç o is  Tabarly, s e m b le  ég a le 
m e n t  v ivre  sou s  le m ê m e  toit, m ê m e  si ce  n ’est  p as  c la ire m e n t  dit 
(puisque, co n tra irem en t  au x  au tres  té m o in s ,  so n  l ieu  d ’h ab ita tion  
n ’est  p as  p réc isé  et qu e so n  n o m  v ie n t  ju s te  derrière  c e u x  de la m a i
s o n n é e ) 6. Là aussi, la  fam il le  s e m b le  v ivre  p lu tô t  co n fo r ta b lem en t ,  
à la  vue  des m eu b les  q u ’e l le  p o s s è d e  (il n ’y a pas, ic i ,  d ’est im ation  
g lobale  des b iens).  Enfin , le  t ro is iè m e  in v e n ta ire  « des m e u b le s  et 
effets », rédigé « p o u r en  e m p ê c h e r  l ’ég arem en t et les  co n serv er  
», datant des 23  et 24  o cto b re  1 7 6 9 ,  tra n ch e  av ec  les  d eu x  autres, 
p u is q u ’il  s ’agit des effets d ’A le x is  Bru , q u i  est  b ra ss ier  au B es  de 
L acam , et q u i  est  m ort le 1 4  o c to b re  1 7 6 9 7. Cet in v en ta ire ,  p lu s  qu e 
les  d eu x  autres en co re ,  frappe p a r  s o n  m o b i l ie r  réduit,  d ’autant 
p lu s  qu e , co n tra irem en t  au x  d e u x  m étay ers ,  a u c u n  m e u b le  n e  peut 
avoir  été  a jouté . Les b ie n s  du d é fu n t  so n t  a in s i  e s t im é s  à quatre- 
v ingt-tre ize  livres, ce  qui est  b ie n  p e u  p o u r assu rer  la su rv ie  d e  la 
fam ille ,  q u i  n ’é lèv e  ce p e n d a n t  i c i  q u ’u n e  fillette de d eu x  a n s 8.

A u x  in v en ta ires  et au x  co n tra ts  d e  m ariage, p eu t s ’a jou ter  la 
« d éc la ra t io n  de certa in s  m e u b le s  », qu e A n to in e  Joan y  F e u ra n e lle  
d o n n e  à L ou is  Régy brassier ,  p o u r  av o ir  é té  s o n  d o m estiq u e  en  
1 7 5 8  et 1 7 5 9 9. En effet,  c e  d e rn ie r  doit être p ay é  c e n t  h u it  livres 
p o u r ces  d e u x  a n n é e s  (soit c in q u a n te -q u a tre  l ivres par an), et  so n  
e m p lo y e u r  préfère  lui d o n n e r  la  va leu r  de c in q u a n te -se p t  livres

5) A.D.T.G., 5 e  19870, f i 61 r°

6) Ib id

7 ) A.D.T.G., 5 e  19870, [8 0  r °

8) A.D.T.G., 5 e  1 9 8 7 0 ,(8 0  r° e t  [81  v°

9 ) A.D.T.G., 5 e  19841, [7 8  r°



non pas en  argent, m ais e n  nature, ce qui souligne par ailleurs le 
m anque de n um éraire  dans les c a m p a g n e s 10.

S i  la m aiso n  n ’est, pour la plupart du temps, réduite  q u ’à une 
seu le  p ièce , ce l le -c i  est toutefois am énagée  pour permettre la s é 
paration, de m anière  plus ou m o in s  évidente , des différentes ac t i
vités dom estiques. A insi,  m êm e si la v ie  paysanne se fait surtout à 
l ’extérieur, notam m ent l ’été, la m aiso n  reste  le lieu où la fam ille  se 
retrouve et se  protège contre  les agressions extérieures.

La ch em in ée  et la  cu isin e
Elle a beau  p lus enfu m er la p ièce  qu e la chauffer, la ch e m i

née  reste  le pôle  p rin cip a l de la m aison. D’ailleurs, ne parle-t-on 
pas du « foyer » ou du « feu » pour désigner le m énage ? C’est 
autour de l ’âtre que l ’on  se  chau ffe  les so irs  d ’hiver lorsque les 
nu its  so n t  longues et froides grâce à la veillée  qui permet à tous de 
se  retrouver, les plus petits écou tant les anecdotes et les histoires 
que les p lus âgés se  rem ém orent. Q uand c ’est la saison, les voisins 
peuvent aussi v en ir  se  jo indre  à la  fam ille  pour manger des ch â
taignes ou des noix . Toutefois, la ch a leu r  de la ch em in ée  a l ’in c o n 
v én ien t  de se d isperser fac ilem ent vers l ’extérieur et de ne  pas se 
diffuser équitablem ent dans toute la p ièce . Durant certains hivers très 
rigoureux, notam m ent ce lu i de 1 7 0 9 ,  alors que la température 
extérieure se  s itue  autour de m o in s  vingt degrés, la température 
intérieure des m aisons avoisine  les zéro d e g ré s11.

La ch e m in é e  sert égalem ent d ’éclairage à la p ièce , m êm e si les 
fam illes possèdent par ailleurs quelques lam pes à h u ile  ou quel
ques bougies. A insi,  Coursières a ch e z  lui « d e u x  la inperons de  
cu iv re ja u n e  », Tabarly « u n e  la m p e d e  cu iv re a v ec sa q u eu e  en  fe r  
p esa n t q u a tre  livres et d em i » et « d e u x  la m p es en  cuivre ja u n e » 12. 
A lexis  Bru, enfin, possède « u n e  la m p e  à l'essieu  d e  cu iv re et à 
la q u e u e  d e  f e r  p esa n t trois livres un quart » 13. S ’il s ’agit ici de 
lam pes à huile ,  le prix  des bougies (plus chères  que les sim ples 
chandelles) est  égalem ent co n n u  p o u r quelques années, seulem ent 
quatre, grâce aux listes des prix des denrées données par la co m 
m unauté à l ’in tendance.

10) Ib id
11 ) GAHNOT B en oît, op . cit., p . 127

12) A.D.T.G., 5 e  19716, [ 2  r° (C ou rsières) e t  5 e  19870 f l6 1  v° (Tabarly)

13) A.D.T.G., 5 e  19870,(81  r°



M ais  la ch em in ée  a une utilité  autre que le chauffage ou l ’é c la i
rage : c ’est grâce à e l le  que la m aîtresse de m aison  peut préparer 
les repas de la famille. A insi,  les inventaires m en tion n en t tout 
d ’abord les ustensiles  spécifiques à la ch em in ée , ceu x  qui p erm et
tent d’entretenir  le feu et d’a ccu e il l ir  les récip ients  pour la cu is 
son. Les ch en ets  retiennent le bois pour éviter que les b û ch e s  ne 
tom bent hors de l ’âtre. Chaque inventaire en fait m en tio n  u n e  fois, 
ce qui indique que les m aisons possédaient toutes une ch em in ée  
(et une seule, malgré l ’apparent confort de Coursières). Les chenets  
de Coursières et Tabarly sont en  fer, ce qui doit être égalem ent le 
cas  pour ceu x  de Bru, m êm e si ce n ’est pas p r é c is é 14. M algré tout, 
des différences se font ressentir  quant à la qualité du matériel, 
p u isq u ’ils  pèsent respectivem ent vingt-six livres chez  Coursières 
et qu inze  chez  Tabarly. Quant à Bru, il doit se  contenter d '«  une  
vieille p a ire  » 15. Vient ensuite  la « p e lle  à fe u  », qui perm et de 
puiser les cendres. E lle  est en  fer ch e z  A lexis  Bru  et d’un poids 
de deux livres un quart chez  Tabarly (et e lle  est étrangem ent ab 
sente chez  C o u rs iè res )16. La crém aillère , ou « p en d a n t au f e u  », 
sert à suspendre le chaudron au dessus du foyer. E lle  est présente 
dans les trois inventaires, en  fer ch e z  Bru  et pesant s ix  livres un 
quart chez  T ab arly 17. A ce  sujet, une constatation  générale se  dé
gage de l ’exp osit ion  des « instrum ents p o u r  le fe u  » : l ’absen ce  du 
trépied, p lus stable qu e la crém aillère , pour soutenir le chaudron. 
Un dernier ustensile , présent seu lem ent chez  Tabarly, peut-être 
parce l ’inventaire est le plus récent, com plète  la pan op lie  de la 
ch em in ée  : il s ’agit d ’une « grille p esa n t d e u x  livres un q u a r t » 18. 
E l le  perm et de poser pour les cu ire  les a lim ents. De te lles  grilles 
possèdent souvent quatre pieds, assez bas, pour se poser juste au 
dessus des braises. E lle  reste en tout cas rare, Jean-M ichel Garric la 
qualifie d’ailleurs de « privilège » 19.

La soupe m ijotait des heures entières dans le chaudron su sp en 
du dans l ’âtre, e lle  était constituée  d ’un m élange de m atière grasse,

14) A.D.T.G., 5 e  19870, fl6 1  v°(Tnbarly), 5 e  19716 f 2  r° (Coursières), et 5e 19870 f8 0  v°(Bru)

15) Ib id

16) Ib id

17) Ib id
18) A.D.T.G., 5 e  19870. [161 v°

19) GABBIC Jean -M ichel, « Q u elqu es é lém en ts  d e  cu ltu re m a tér ie lle  ru ra le  au to u r  de  
M ontaigu au  xvn f s iè c le  », d an s  B u lletin  d e  la  so c ié té  a rch éo lo g iq u e  d e  Tarn-et-G a
ron n e, M ontauban . 1996, p . 210



d ’eau, de céréa les  o u  de lé g u m e s 20. S i  tous les ch a u d ro n s  sont en  
cu iv re  avec u n e  an se  e n  fer, leu r  n o m b re  varie se lo n  la r ich esse  
de leu r  propriétaire . S i  A le x is  B ru  n ’e n  possède q u ’un , p esan t  dix 
livres, Jean  Tabarly e n  a deux, l ’un de h u it  l ivres e t  d em ie  et l ’autre 
de q u in ze  l ivres et d e m ie 21. Q u an t à G éraud  C oursières , i l  p o ssèd e  
u n e  véritab le  « ba tter ie  de c u is in e  » de trois ch au d ro n s ,  de trente, 
qu atorze  et sept l iv r e s 22. E n  outre, dès 1 7 1 7 ,  le p è re  de M arguerite  
R odes, labou reu r de la  p aro isse  d e  Serv an ac ,  d o n n e  u n e  « p o ëlle  
à fr ire  »  à sa fille  p o u r so n  m ariage av ec  Jean  B es ,  labou reu r et 
m étay er  au P e y r u c 23. Il faut ce p e n d a n t  rem arqu er qu e la dot de 
la  je u n e  fille  fait e x c e p t io n  au x  autres par son am pleur. L e  fait de 
p o ssé d e r  u n e  p o ê le  au  début du X V IIIe  s iè c le  est donc u n  s igne e x 
térieur do r ich esse .  D ’a il leu rs ,  A le x is  Bru , le brassier, n ’en  p o ssèd e  
pas, b ie n  qu e son inventa ire  so it  le p lu s  récent.  P a r  contre , Tabarly 
et C oursières  e n  o n t  u n e  c h a c u n ,  m ê m e  s i  c e l le  de ce  d ern ier  est 
« p etite  » et « u sée  » 24.

M is  à part les  in s tru m en ts  de c u is in e  qui perm ettent de cu ire  les 
a l im en ts ,  d ’autres, tout aussi im portants , so n t  à consid érer .  A insi,  
d ifférents  u sten s iles  p erm etten t  la c o n fec t io n  d u  pain. C oursières  
et Tabarly  p ossèd ent c h a c u n  u n e  m aie  à pétrir le  pain , a c c o m p a 
gnée de so n  couvercle .  E lles  so n t  ce p e n d a n t  toutes  d eu x  u s é e s 25. 
Bru , s ’il n ’a pas les m o y e n s  f in an c iers  d ’avoir  un tel m eu b le ,  a 
ce p e n d a n t  u n  « b lu tea u  à m ain  »  qui p erm et de tam iser  la  fa r in e 20. 
C oursières possède égalem en t d e u x  « p a illa sso n s »  (ou « p a illa s
s e s » ) ,  c ’est-à-d ire  des co rb e i l le s  tressées, un p o u r  ranger le p a in  et 
un, qui est  « v ieu x  », servant à re c u e i l l i r  « la  p a ste  » 27. P lu s  é tra n 
ge, i l  p o ssèd e  égalem en t « un  m o u lin  a m o u d re  l e  p o iv re  », preuve 
qu e l ’é p ic e  est c o n s o m m é e  par sa fam ille ,  ce  q u i  est rare  dans les 
cam p ag n es ,  et  q u i  est, e n co re  u n e  fois, le  s ig n e  d ’u n e  co n d it io n  
s o c ia le  p lu s  é le v é e 28.

2 0 ) lb id

21) A.D.T.G., 5 e  19870, f l 6 1  v° (T abarly ) e t  5 e  19870 f8 1  r °  (Bru)

22) A.D.T.G., 5 e  19716 f2  r°
23) A.D.T.G., 5 e  19086, f 25  r°

24) A.D.T.G., 5 e  19870, f l 6 1  v° (T abarly) e t  5 e  19716  (2  r°  (C ou rsières)

25) A.D.T.G., 5 e  19870, f l 6 1  v° (T abarly) e t  5 e  19716  (2  r°  (C ou rsières)

2 6 ) A.D.T.G., 5 e  1 9 8 7 0 ,(8 1  r°

2 7 ) A.D.T.G., 5 e  19870, ( 2  r°

2 8 ) lb id



Prendre les repas
C’est autour de la table que la fam ille  se réunit pour partager 

les repas, la vie sociale ferme alors ses  portes aux voisins pour se 
concentrer sur la maisonnée. D’ailleurs, la  place q u ’occupe chacun 
autour de celle-ci définit son  statut au sein  de la famille. S i  aucun 
témoignage ne  nous est parvenu du quartier m êm e de Lacalm, 
d’autres, tels que celui de R étif  de la Bretonne, paysan enrichi de 
la Basse Bourgogne, ont permis de faire une analyse assez précise 
de l ’organisation de la famille dans la société  rurale d ’Ancien Régi
m e 29. Elle semble s ’appliquer à l ’ensem ble  des régions françaises, 
avec seulement une différence entre les familles nucléaires et c e l 
les mêlant plusieurs générations (sans parler de celles, qui, co m 
m e chez  Rétif, accueillent à leur table les serviteurs et les valets). 
Ainsi, le père de famille, ou plus exactem ent, le c h e f  de famille, 
celui-ci pouvant être le grand-père dans le cas des maisons abri
tant plusieurs générations, s ’assoit en bout de table, à l ’extrémité 
du banc, ou, encore mieux, sur une chaise , située en  principe du 
côté le plus proche de la c h e m in é e 30. C’est  lui qui sort du tiroir de 
la table (si celle-ci en  est équipée) le pain , et qui le coupe pour tous 
les convives. Il leur verse également le  vin et la soupe, en se ser
vant toutefois le prem ier31. La maîtresse de maison se  place à côté 
ou en  face de lui, également près de la ch em in ée , afin de surveiller 
la cuisson des aliments. Puis viennent les  enfants, répartis sur les 
bancs, les plus jeunes étant situés au p lus près de leur mère, qui 
peut les aider à s ’alimenter si besoin. Enfin, dans les maisons les 
plus riches, viennent s ’asseoir les domestiques et les servantes32.

La table, si elle est donc un é lém ent essentiel de la vie fami
liale, n ’a pourtant pas fait son apparition dans toutes les maisons 
rurales depuis fort longtemps. En effet, elle n ’entre véritablement 
dans les foyers qu ’à partir de la secon d e  m oitié  du xvii® siècle, ou 
m êm e plus tard encore pour certaines régions (xvm® siècle  en  Ni
v ern a is )13. Avant cette date, si on  la trouve quelquefois, e lle  est

29) R étif d e  la  Bretonne, c ité  dan s LE ROY LADURIE Em m anuel, « De la  cr ise  u ltim e à 
la vraie croissan ce, 1660-1789 », dan s DUBY G eorges et W allon A rm and (dir.) : H istoire 
d e  la F ran ce rurale, tom e 2, Paris, Seuil, co llection  Point H istoire, 1992 (1 ère édition  
1975-1976), p p . 431-432

30) Ib id
31) GARNOT Benoît, op. cit., p. 120
32) R étif d e  la Bretonne, c ité  dan s LE ROY LADURIE E m m anuel, op. cit. p . 468
33) GARNOT Benoît, op. cit., p . 127-128



trop pelite  pour être pratique. La table s ’accom pagne généralem ent 
de ses deux bancs. Dans les trois inventaires  retrouvés le fait que la 
table, et ces deux bancs, ne  so ient pas om niprésents, frappe le le c 
teur. A insi,  les paysans sa in t-anton inois  ne connaîtraient-ils  pas 
ce  m euble  ? C’est peu probable, et n ’oublions pas que su r  trois in 
ventaires, deux sont ceu x  des m eubles situés dans une m aison  de 
métairie. La table et ses bancs étaient peut-être déjà dans la maison 
et appartiendraient au propriétaire. Cela expliquerait  pourquoi ils 
ne  sont pas recensés, alors qu e les d eu x  familles ont les m oyens 
financiers d’en  avoir. En ce  qui co n cern e  la m aison  d ’A lexis  Bru, 
b ien  que ce lle -c i  lui appartienne, e lle  e s t  m oins m eublée  du fait de 
la cond ition  de son propriétaire. U n e  table  m assive en  bois, peut- 
être avec u n  tiroir à son bout, co m m e il en  existait chez  les familles 
plus aisées, n ’aurait pas pu être ach etée  par le brassier. Celle-ci 
est donc trouvée sous une forme p lus s im p le , il s ’agit de la « table 
a v ec son  couvert  », située « su r  d e u x  tréteaux d e  bois d e  p eu p lier»  
A lexis  Bru a b ien  une table, m ais e lle  n ’est  faite que de p la n c h e s 14. 
E lle  est d ’ailleurs peut-être p liée  et rangée dans un coin  de la pièce 
à la fin du repas, ce qui permettrait de gagner un peu de p lace  dans 
un intérieur res tre in t35.

Par contre, aucun inventaire  ne  fait m en tion  des bancs. D’autres 
sièges se trouvent cependant dans la m aison, m êm e s ’ils ne  suf
fisent pas pour toute la famille. Il s ’agit des chaises , qui, si elles 
ne  sont pas encore  dans tous les foyers, tendent à se répandre au 
xvme siècle .  E lles  sont souvent p lacées  près de la ch em in ée , dans 
l ’âtre, et  perm ettent à la cu is in ière  de rem uer la soupe en  position 
assise ou encore  au c h e f  de fam ille  de ne  pas prendre ses repas 
sur le banc, m ais de présider en  bout de ta b le 36. La ch a ise  peut 
donc être considérée  co m m e un tém oin  du statut s o c ia l37. Ainsi, 
si A lex is  Bru ne  possède pas de ch a ise ,  Jean Tabarly en  a deux, 
faites « en  m en u iserie  » 38. Q uant à Géraud Coursières, il en  pos
sède quatre : une « d e  p e u p lie r  n e u v e  », une « p lu s  petite en  noyer  
u sée  », et « d e u x  d e  paille n eu v es  » 39. Enfin, les coffres pouvaient

34) AUDISIO G abriel, op . cit., p . 81

35) GABNÜT B en oît, op . cit., p . 120

36) GABBIC Jean -M ichel, op . cit., p . 207-206

37) Ib id

38) A.D.T.G., 5 e  19870, [162  v°

39) A.D.T.G., 5 e  19716, [2  r°



égalem en t serv ir  de sièges, peut-être  ic i  re m p la cen t- i ls  en  partie 
les bancs, p u is q u ’au cu n  tabouret, ni « p l ia n t  », n i  escab eau  n ’est 
m en tio n n é .

U n e  fo is  la fam ille  in s ta l lée  à table , q u e  m ange-t-elle , et  avec 
qu els  u sten s iles  ? La base  de l ’a l im e n ta t io n  est  faite de céréa les ,  
ce qui ex p liq u e  la propagation  rap id e  des d isettes  en  cas  de m au 
vaise réco lte .  Le blé, le  se ig le  o u  le  m a ïs  ré co lté s  so n t  co n d u its  au 
m o u lin  le  p lus p ro ch e  p o u r y ê tre  m o u lu s ,  p u is  la « p a ste  » du 
pain  est  le  p lus sou ven t p étr ie  à d o m ic i le ,  e l le  p eu t égalem ent être 
cu ite  dans u n  four privé, s i  le  p ro p rié ta ire  e n  p o ssèd e  u n 40. S i  ce 
n ’est  pas le cas ,  le pain  est  c u i t  au four c o m m u n a l  du m asage (à 
M arou, Joan y  ou à La Vassière), ou e n co re  em p ru n té  a u x  vois ins  
en  p o sséd an t un. Le p a in  est  la p lu p art  du tem ps c o n s o m m é  sec , 
voire rassis ,  p u isq u ’il  n ’est  cu it  q u ’en  grandes m ic h e s  q u i  durent 
une sem ain e  ou p lu s 41. La c o n s o m m a tio n  de p a in  est  est im ée  à 
u n e  livre et dem ie, so it  sep t  c e n t  c in q u a n te  gram m es par jou r  et 
par p erso n n e  e n v ir o n 42. Le plat p r in c ip a l  q u o tid ien  de tout p a y 
san de l ’A n c ie n  R égim e est  la sou p e. C e lle -c i  est d’a i l leu rs  b ien  
souvent l ’u n iqu e  plat servi. C ep en d an t,  p lu s  q u ’u n  potage de lé 
gum es, e l le  est aussi faite d e  céréa les ,  de from ent, de seigle, ou, 
d ans n o s  régions, très sou ven t de m aïs ,  et de m atière  g ra sse 43. La 
soupe est  servie  dans un « pot à s o u p e  »  e n  fe r 44. C ou rsières  et 
Tabarly en  p ossèd ent c h a c u n  deux, un « g ra n d  » et un « petit  », 
le p o id s  de c e u x  de Tabarly étant de vingt l ivres  pour le grand et 
de quatorze l ivres pour le p lus petit ,  ce p e n d a n t  accom p ag n é  de 
son c o u v e r c le 45. C oursières  d isp o se  e n  outre  de d eu x  « cu illères  
à p o t d e  c u is in e » ,  qui so n t  es t im ées  « b o n n e s  » 46. E n  effet, pour 
m anger sa sou p e, c h a c u n  la d isp ose , à l ’a ide d ’une lo u ch e , su r  une 
tran ch e  de pain  et (parfois) un m o rceau  de lard  dans so n  a s s ie t te 47.

40) A .M .S.A ., CC9

41) GAUNOT B en oît, o p . cit., p . 118

42) AUDISIO G abriel, o p . cit., p . 99, C e c h i f fr e  e s t  c a lc u lé  en  fo n c t io n  d e  la  r é c o lte  
m oy en n e  n a t io n a le  a n n u e lle  (p o u r  u n e  a n n é e  « n o rm a le  ») d e  g ra in s, p a r  ra p p o r t  au
n o m b re  d 'h a b itan ts  du  roy au m e. Il n ’e s t  d o n c  q u ’a p p ro x im a t if , e t  a  en  ou tre  l ’in con 
v én ien t d e  c o m p te r  le s  n ou rrisson s e t  le s  en fa n ts  en  b a s  â g e , d o n t la  c o n so m m a tio n  d e  
p a in  e s t  m o in d re , s in on  nulle.
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Coursières est ce lu i dont la va isse lle  e s t  la plus détaillée. C eci s ’ex 
plique par le fait que, tout d ’abord il  est le p lus r iche, m ais aussi 
parce qu e son inventaire  a été  fait très rap idem ent après sa mort, 
ce  qui n ’est  pas le  cas de Tabarly. C oursières possède a insi,  tout 
d ’abord, qu inze  assiettes, dont la m atière  n ’est pas précisée , mais 
qui sem blent être de deux qualités  différentes, pu isqu ’e lles  sont 
groupées en  deux groupes de quatre et onze  assiettes, a in s i  que 
deux « écu elles  » 48. Le repas peut ê tre  pris grâce à n e u f  cuillers, 
« huit d ’étain pesant d ix  livres », et u n  « de la iton », il y a donc, 
apparem m ent u n e  cu il le r  de m o in s  qu e de m em bre de la fa m il le 49. 
Tabarly, au contraire, à un nom bre  suffisant de couverts , p u isq u ’il 
possède « quatorze cu illères  d ’étain  » ,  pour u n e  fam ille  com ptant 
apparem m ent huit  p e rso n n e s50. Il faut égalem ent rem arquer qu e le 
couteau, a insi que la fourchette, sont absents  des inventaires.

La soupe pouvait s ’agrém enter d ’u n  autre plat, chez  les familles 
qui le pouvaient.  Ainsi, n ou s  avions rem arqué la présence  de p o ê
les chez  Tabarly et Coursières. Ce d ern ier  possède égalem ent (leux 
plats, l ’u n  « petit » et  l ’autre « g ra n d  » et « e n  terre  », pour servir 
les m ets su r  la table, peut-être les légum es cultivés dans le ja r d in 51. 
Le repas s ’en rich it  aussi de ch arcu ter ie ,  posée à m êm e la table, 
puisque tous les ans un co ch o n  est sacrifié , dans les fam illes qui 
en  élèvent. Il donne, outre le lard, les sau cisses ,  les sau cissons, les 
jam bons ou les b o u d in s  qui peuvent être grillés dans la chem inée. 
Cependant, il ne  faut pas cro ire  que les tables cam pagnardes s ’or
nent quotid iennem ent de viande. En effet, bien que la plupart des 
ruraux élèvent de la vola ille ,  des m ou tons ou des veaux, ceu x-ci  
sont généralem ent destinés à la v en te  et à l ’a lim entation  des vil
l e s 52. Q uant aux an im aux de trait, ils sont b ie n  év idem m ent le plus 
longtem ps affectés à cet usage, puis  vendus. Les ch evau x ne sont 
jam ais c o n s o m m é s 53. En outre, il sem blerait  que le braconnage 
(chasse ou pêche) perm ette d ’apporter un com p lém en t conséquent 
dans l ’a l im en ta t io n 54. Les fromages ou les laitages, de vache ou de

48) A.D.T.G., 5 e  19716, f l  v°

49) Ib id
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brebis , sont égalem ent une so u rce  n o n  nég ligeable  de l ip id es  et de 
ca lc iu m , qui co m b len t  u n  p eu  le m a n q u e  de v iand e. C oursières 
garde en  effet dans son grenier  un « p a n ie r  à fro m a g e s  », san s  d o u 
te la p lu p art  é ta ien t  vendus, m ais la  fa m il le  p o u v a it  par a i l leu rs  en 
garder q u elqu es-u n s pour sa c o n s o m m a t io n  p e r s o n n e l le 55. Enfin, 
il ne  faut pas négliger la c o n s o m m a t io n  d ’œ ufs , q u i  s e m b le  im p o r
tante, à la vue des contrats  de m étay ag e  p ré cé d e m m e n t  é tu d ié s 56. 
C ependant, malgré tout, la c o n s o m m a t io n  de v ian d e  reste  très in 
suffisante , ce  q u i  en gen d re  des c a r e n c e s  « d ’autant p lus m arquées 
qu e le n iv eau  so c ia l  est bas », n o ta m m e n t  e n  p roté ines  et en  l ip i
des, malgré la co n so m m atio n  de lait ou de from age, et u n e  a m é 
liora tion  des co n d it ion s  de v ie  au xvme s iè c le ,  après 1 7 0 9 57. A insi,  
les re s tr ic t io n s  en v iande d urant le  je û n e  du C arêm e, l ’Avent o u  le 
vend redi ne  perturbent pas v ér ita b lem en t  les hab itu d es  des p o p u 
la tions r u r a le s 58.

Dans le quartier de Lacalm  les h ab itan ts  vont ch e rch e r  l ’eau à la 
so u rce , la nature ca lcaire  du sol offrant de n om breu ses  résurgences 
des rivières souterraines. Les puits ,  p r iv é s  ou p u b lics ,  sont rares, 
vo ire  in existan ts ,  p u isq u ’il n ’en  est fait a u cu n e  m en tion  dans le 
co m p o ix .  Toutefois, certa ines sou rces ,  p ro ch es  des h am eau x, ont été 
am énagées en « fontaines », co m m e, p a r  exe m p le ,  c e l le  du T hou ron , 
qui servait au ravitaillem ent en  eau  d es  habitants du M urel, ce l le  
d u  Rose ou en core  de Joany. S i  toutes  trois ont été  transform ées en 
lavoirs, c e l le  de Murel paraît être la p lu s  a n c ie n n e ,  p u isq u e  le bac 
et les am énagem ents qui l 'entourent n e  sont pas « constru its  », m ais 
ta illés  dans la r o c h e 59. Au contra ire ,  certa in es  fontaines, à la s u i 
te du dépeuplem ent des cam p ag nes, ont été  la issées à l ’abandon, 
co m m e, par exem p le , c e l le  de « L on gu es Ego », l i t téra lem ent « des 
eau x  coulant toute l ’an n ée  » s i tu ée  à M arou  et dont il ne  reste  plus 
de trace constru ite  au jo u rd ’h u i 60. L es  habitants  p ro ch es  de Salet 
s ’app rovisionnent, quant à eux, à la so u rce  du m ê m e  nom , et dont 
les vertus ont été  dès 1 6 9 9  m ise s  en  valeur, l ’in tend an t,  souffrant 
de dysenterie , venant m êm e y « prend re  les e a u x »  à p lusieurs re

55) A.D.T.G., 5 e  19716, f 2  v°

56) CABN O T B en oît, op . cit., p . 119
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60) A .M .S.A ., CC9



p rises61. Au xixe siècle, profitant du succès des cures thermales et 
de la construction du chem in  de fer qui draine un plus grand flux 
de population, l ’eau de Salet est canalisée pour être amenée jusqu’à 
Saint-A ntonin, où un établissement est construit pour accueillir les 
curistes62. Aujourd’hui, si les thermes ont été abandonnées, l ’eau 
de Salet est mise en bouteille  et commercialisée.

Il est évidem ment im possible de connaître la part d ’eau 
consom m ée, au xvme siècle, par les habitants du Rouergue saint- 
antoninois. Ceux-ci vont la chercher dans des seaux, des « blagis»  
en  patois, de cuivre, avec leur anse, com m e pour les chaudrons, 
en  fer. Bru, pour une fois, sem ble être le m ieux équipé, puisqu ’il 
possède deux « blagis  », de sept livres et huit livres63. Coursières 
en  possède deux, de sept livres et demi et sept livres, ce dernier 
ayant perdu son anse, il ne  devait pas être utilisé pour aller cher
cher  l ’eau à la fontaine, mais seulem ent pour la stocker dans la 
m aiso n 64. Toutefois, de par son lieu d ’habitation, près de l’Avey- 
ron et de la fontaine de Salet, il ne  devait pas être très contrai
gnant pour Coursières d ’aller chercher  de l ’eau, m êm e plusieurs 
fois par jour, ceci expliquant sans doute pourquoi il ne  possède 
qu ’un blagi. L’inventaire de Tabarly, quant à lui, n ’en fait pas 
m ention, peut-être les blagis appartenaient-ils à la métairie. L’eau 
était ensuite gardée de part et d’autre de l ’évier, si celui-ci est 
présent dans la maison, sur les rebords surélevés65. Il faut enfin 
remarquer que si tous les seaux sont ici en cuivre, au début du 
xxe s ièc le  ils sont peu à peu rem placés par des seaux de fer ou 
de zinc, plus légers pour le transport depuis la fontaine66. Les in
ventaires de Bru et de Coursières font également m ention d’une 
« ca sse»  qui sert à puiser l ’eau de la fontaine, ou du blagi67. Il 
s ’agit d’une sorte de petite casserole de cuivre, avec cependant une 
queue de fer assez longue pour permettre d ’aller chercher l ’eau au 
fond du seau. Coursières en  possède d ’ailleurs spécialem ent une

61) A.M .S.A., BB13

62) AMALBIC Jean-P ierre, « P rédom in an ce du m ilieu  rural à  partir du XVIIle s iè c le  », 
dan s Loncan  B ernard  (dir.) : Caylus e t  Saint-A ntonin N ob le  Val, op . cit., p . 178
63) A.D.T.G., 5 e  19870, f81  r°
64) A.D.T.G., 5 e  19716, f l  v°

65) N oel-D ufour A., op . cit., p . 310-311
66) T ém oign age oral
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p o u r la « la issive », pesant trois livres et d e m i68. M arguerite  Rodes 
en  reço it  égalem ent deux, dont u n e  p o u r la lessive, dans sa d o t69. 
B ie n  q u ’e l le  puisse  être bu e  d irec tem en t  d ans la casse , l ’eau est 
am en ée  su r  la table dans des c ru c h e s  ch e z  T ab arly 70. Coursières 
d isp ose  égalem ent de quatre verres, d o n c  m o in s  d ’u n  p o u r deux 
p erson n es  de la m a is o n n é e 71. Peut-être  éta ient-ils  réservés aux 
invités et aux o cca s io n s  p articu lières  ?

D orm ir

A près la ch em in ée ,  le lit est le secon d  « pôle  » de la m aison. 
Le lit est  aussi le m euble  le p lus im portant, par sa ta ille  et surtout 
par son p r ix 72. Il n ’est d ’ailleurs , p o u r les habitants de Lacalm , 
jam ais  d onné en  dot, car il est trop cher. Pour cette  m êm e raison, 
m ais aussi par m anque de p lace , la v is io n  m oderne  de l ’o ccu p a 
tion  du lit (les parents d ’un cô té ,  les enfants de l ’autre), n ’est pas 
en core  entrée  dans les m œ urs. Les Tabarly, qui sont sem ble-t-il 
huit ou n e u f  à vivre sous le m êm e toit (si l ’o n c le  et la n ièce  sont 
com ptés)  ne  possèdent qu e trois l its  : d eu x  su r la rochelle ,  où dor
m ent « Je a n n e  Fort, m è re  d e  Jea n  Tabarly et trois d es  filles  d u d  
T a b a rly » 73. Le tro isièm e lit  n ’appartien t pas au m étayer, m ais au 
propriétaire , pu isque seu lem en t la « g a rn itu re  » est  recen sée  dans 
l ’inventaire . 11 est  égalem ent p la cé  d ans « la ch a m b re  d u  m aître  », 
située, au dessus de la p ièce  p r in c ip a le  av ec  une entrée sé p a rée 74. 
C ’est  sans doute là que dorm ent Jean  Tabarly, sa fem m e et la der
n ière  de leurs filles. Q uant à l ’o n c le  et la n iè ce ,  à sup p oser  q u ’ils 
habitent dans le m êm e lieu , l ’endroit  où ils dorm ent n ’est pas pré
c isé .  Géraud Coursières et sa fam ille  (neuf personnes) d isposent 
ap p arem m en t de c in q  lits  (dont un appartien t « à M o n sieu r de  
L estang  »), trois sont s itués  d ans la « ch a m b re  », ce  qui prouve, 
par ailleurs , qu e  ce l le -c i  est  assez  sp a c ieu se  pour les a c c u e i l l i r 75. 
Les d eu x  lits restans sont p lacés  dans la g ran g e76. Toutefois, la d is
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position des m em bres de la famille dans les lits n ’est pas précisée. 
Enfin, A lexis  Bru  n ’a q u ’un lit, mais i l  ne vit qu ’avec sa fem m e et 
sa petite f i l le 77. Ainsi, les inventaires montrent que, dans ces trois 
cas (mais cela sem ble être une constatation générale), chaque lit 
accu e il le  environ trois personnes, les adultes et les enfants parta
gent souvent la m êm e couche, « tout le m onde partage (donc) la 
m êm e chaleur, les m êm es puces et les m êm es épanchem ents  » 78.

Cependant, voyons, concrètem ent, de quoi se  com pose le lit 
des ruraux de la France d ’A n cien  Régime. Il y a, tout d ’abord, le 
«ch â lit  », c ’est-à-dire la structure de bois, et le fond (compara
b le  au sommier). Cependant, ce  n ’est pas l ’élém ent principal, il 
n ’est jam ais  décrit avec des ornem ents ou des sculptures, puis
que, au contraire, le but est  de le cach er  sous la garniture textile. 
C ’est en  effet grâce à elle , et non pas à la structure en  bois, qu e la 
richesse  (ou la pauvreté) de son propriétaire s ’étale aux yeux de 
to u s79. L’essen ce  utilisée pour le châlit  est toutefois précisée  pour 
s ix  lits. Coursières en possède un en  cerisier, situé à droite de la 
chem inée, et un « fort v ieux », en  ch ên e  placé « en  coin  g a u c h e » , 
le lit détenu par le propriétaire étant, lui aussi, en c h ê n e 80. Le 
bois des lits de Tabarly ne sont pas précisém ent décrits, on sait 
seulem ent que, pour deux d ’entre eux, il s ’agit d’un « châlit de  
différents bois » 81. S an s  doute Tabarly a-t-il prix le bois  q u ’il  p o s
sédait, le lit devenant une sorte de « puzzle » fait avec des restes 
de planches. Enfin, Bru a son unique lit en noyer, ce lu i-c i  possède 
d’ailleurs des « qu enouilles » aux quatre coins, qui permettent de 
soutenir « son surciel d e  p la n ch es  d e  p eu p lier  » 82. E n  effet, pour 
se  protéger un peu plus du froid, et aussi, sans doute, pour établir 
un peu plus d ’intim ité entre les habitants de la m aison, presque 
tous les lits décrits sont entourés de rideaux, m êm e si celui de Bru, 
avec son ciel, fait m esure d ’exception. Ainsi, chez  Coursières, les 
rideaux sont de toile, « ra y ée en  n o ir et co u leu r d ’o r » et doublés 
d ’une «co u rtin e  » pour le lit de la cham bre, alors qu ’ils sont « fort

77) A.D.T.G., 5 e  19870. [8 0  v°

78) G oubert Pierre, op . cit., p . 63
79) G arric Jean -M ichel, op . cit.. p . 204

80) A.D.T.G., 5 e  19716, [1  r°-v° e t [3  r°

81) A.D.T.G., 5 e  19870, [162  v°

82) A.D.T.G., 5 e  19870, [8 0  v°

83) A.D.T.G., 5 e  19716, [1 r°-v° e t  [3  r°



v ie u x »  pour le lit  de la grange83. Tabarly  e n  p o ssèd e  un en  étoupe 
rayée et d eu x  de v ieu x  e n  sargue grise, de m ê m e  qu e Bru , chez  
lequel i ls  so n t  ja u n e s 84.

Voilà p o u r la structure  des lits. Voyons, à présent,  de quoi ceu x- 
c i  so n t  « garnis ». Le lit  est, b ie n  sûr, tout d ’abord co m p o sé  du 
m atelas. D ’ailleurs, b ie n  que rare, ce  term e rev ient par d eu x  fois 
dans les inventa ires  (une fois ch e z  C oursières  et u n e  fo is  ch e z  Ta
barly), m êm e si tous d eu x  p ara issen t  qu elq u e  p eu  usagés. E n  effet, 
la d ifférence  de vocabu la ire  p o u r désigner le cou ch age  v ien t  de ce 
qu e l ’o n  m et dedans l ’en v elop p e  (faite de d eu x  l in c e u ls  de toile, 
d ’é tou p e  ou de la in e  cou su s  en sem b le ) .  A in s i ,  le m ate las  est rem pli 
de la in e ,  ce  q u i  exp liq u e  sa rareté, p u isq u e , b ie n  qu e les  m outons 
fassent partie  de l ’é c o n o m ie  lo ca le ,  leur la in e  est  e n  p r in c ip e  ré 
servée  au tissage et à la vente . La m ajorité  des lits so n t  d o n c  garnis 
d ’u n e  « p a il lasse  », u n e  co u ch ette  de paille ,  sans doute  recouverte  
d ’u n  l in ce u l  pour ten ir  le tout, m ais  pas n écessa irem en t.  La « coët- 
te » ,  rem p lie  de p lum es, est u ti l isée  c o m m e  « c o u c h e t te » ,  c ’est-à- 
dire  c o m m e  m atelas, et non p as  c o m m e  co u v er tu re 85. C ependant, 
il est étrange de constater  que, dans les  inventaires  retrouvés, les 
cou vertu res  ne  sont pas p résen tes  partout : seu l l ’inventa ire  de 
C oursières en  fait m en tion , pour les l its  s itués  dans la ch am b re ,  et 
ce l le s -c i  sont alors en  la in e  ou e n  « to ile  b la n c h e  p iq u ée  et fourrée 
d ’estou p e  » 86. La nature des p lu m es  des cou ettes  n ’est  qu e très ra
rem ent in d iq u ée , pour l ’u n  des lits  de C oursières , e l le s  sont d ’oie, 
pour un autre e l le s  sont « c o m m u n e s  », c e l le s  de la cou ette  de Bru, 
étant « d e  volailles  », peut-être un m élange de p lu m es  de natures 
d ifférentes. La « co ëte  » est souvent asso c iée  au co u ss in ,  ou au 
traversin, b ie n  que ce  dern ier  ne  soit e m p lo y é  qu e d ans la d éclara
t ion  des m eu b les  de Louis Régy et p o u r l ’un des lits de Coursières 
(qui est  garni d ’« u n e  co ëte  d e  traversin  »). Il s ’agit d ’es t im er  ici le 
p o id s  des p lu m es pour en  co n n a ître  la v a le u r87. A in si ,  ch e z  Bru, 
la cou ette  et son co u ss in  p èsen t à e u x  d eu x  trente livres, alors que 
p o u r l ’u n  des lits de C oursières, i ls  en  p èsen t v in gt-q u atre88. Q uant

84) A.D.T.G., 5 e  19870, (1 6 2  v° (T abarly) e t  5 e  19870 f 80  v° (Bru)

85) G arric  Jean -M ich e!, op . cit., p . 204

86) A.D.T.G., 5 e  19716, (1  v°

87) A.D.T.G., 5 e  19841, {7 8  r° (Begy) e t  5 e  19716  [1 v° (C ou rsières)

88) A.D.T.G., 5 e  19870, {8 0  v° e t  5 e  19716  f l  v° (C ou rsières)

89) A.D.T.G., 5 e  1 9 7 1 6 ,(3  r°



aux deux lits  de Coursières s itués  dans la grange, i ls  ne  possèdent 
pas de coussin , et la p lu m e de l ’u n e  des couettes est jugée « m a u 
vaise » 89.

Les l in ceu ls  ne  sont précisés qu e pour les lits de Coursières, qui 
en  possèdent ch a cu n  deux, ceu x  des lits de la grange étant toute
fois « u sés  » 90. Peut-être l ’u n  sert-il  à couvrir  la paillasse, tandis 
que l ’autre sert de drap ? Il est par ailleurs étrange qu e les l in 
ceu ls  des autres propriétaires se  trouvent tous d ans les armoires 
et les coffres, et aucun dans les lits (Tabarly garde de cette façon 
v ingt-c inq draps dans sa l im ande, et au cu n  dans ses  lits), est-ce 
parce que les l in ceu ls  appartiennent à leurs fe m m e s91 ? Pourtant, 
lorsque l ’u n  des é lém ents faisant parti d’un en sem b le  n ’est  pas au 
m êm e propriétaire, l ’inventaire le précise  en  p r in c ip e  malgré tout 
(c ’est  le cas quand les affaires du m étayer se m élangent à ce lles  du 
propriétaire de la m étairie , ou m êm e, pour d ’autres objets, lorsque 
ceu x -c i  appartiennent à leurs épouses).

Il faut égalem ent signaler que la « co u rtep o in te  » (sorte de des
sus de lit), très rare et faisant u n iqu em ent « l ’apanage des plus 
aisés » n ’est présente qu e dans u n e  seu le  dot, ce l le  de Marguerite 
Rodes, dont l ’im portance avait déjà été  m ise  en  a v a n t92. S a  courte
pointe  est faite « d 'u n  lin ceu l fo u rré  d e  la ine et d e  p lu m es  » 93.

Pour conclu re  le chapitre co n sacré  à la literie, i l  convient d ’évo
quer le fait que les lits pouvaient être chauffés, grâce à des ustensi
les, durant les périodes froides. A in si ,  outre la dot de M agdelaine 
Thouron, les inventaires de Coursières et Bru m entionnent chacun 
une « bassinoire » de cuivre, « fo rt u sée  et p esa n t trois livres » 
pour ce lle  de Coursières, tandis qu e c e l le  de Bru  possède « u n e  
q u e u e  d e  f e r  » et pèse quatre l iv res94. En outre, d ans sa dot, Jeanne 
D elpech reçoit en 1 6 7 5  un « chauffe-lit cu iv ré a v ec  q u eu e  d e  f e r  
p re s q u e  n e u f  », valant c inquante  s o ls 95. La bassinoire, ou chauffe- 
lit est, en effet, un petit récip ient aux bords incurvés, m u n i d’une 
longue queue afin de pouvoir être p lacée  dans les lits. E lle  est rem 

90) Ib id ., (1 v ° e t  (3  r°

91) A.D.T.G., 5 e  1 9 8 7 0 /1 6 2  r°

92) G arric Jean -M ichel, op . cit., p . 204, e t  A.D.T.G., 5 e  1 9 0 8 6 (2 5  r°.
93) A.D.T.G., 5 e  19086, f 25 r°

94) A.D.T.G., 5 e  19859, (162  r °  (T houron), 5 e  19716 (2  r° (C ou rsières), e t  5 e  19780 (81 
r° (Bru)

95) A.D.T.G., 5 e  19844, (84  v°



p lie  de braises le so ir  et perm et de ch au ffer  et de séch er  les lourds 
draps em preints  d ’h u m id ité ,  avant, b ie n  sûr, d ’être re tirée  lorsque 
l ’o ccu p a n t  du lit va se  coucher.

L es m e u b le s  d e rangem ent

Il s ’agit ic i  du rangem ent des u sten s i les  et de stocks de n o u rr i
ture et de céréa les  co n cern a n t  n o n  p as  l ’usage agricole  ou p rofes
s io n n el,  m ais l ’usage « privé », en  re la t ion  avec la v ie  fam iliale. 
La plupart des m aisons se  réd u isen t  à  u n e  seu le  « ch a m b re  », et, 
pu isque ce l le -c i  co n cen tre  des ac t iv ités  m ixtes, les rangem ents 
qui l ’o ccu p en t recu eil len t  e u x  aussi des objets hétéroclites .  Jean- 
M ich e l  G arric  affirme que « l ’usage de véritables m eu b les  était 
devenu co m m u n  au xvui0 s iè c le  dans les cam p agnes » 9f>. En effet, 
dans les trois inventaires  retrouvés, des m eu b les  autres  qu e les 
an cestrau x  coffres apparaissent. Il y a , tout d ’abord, le  « d resso ir  
», trouvé chez  Coursières et B ru  (m êm e si chez  ce  dern ier  i l  est 
vide), ce  qui confirm e qu e m êm e les fam illes  d ’une co n d it io n  plus 
m odeste  pouvaient en  avoir, b ie n  qu e la d ifférence de prix  se  s i 
tue dans sa qualité  et sa grandeur. Ils sont ici tous les d eu x  en 
b o is  de peuplier, av ec  le « dessous en  noyer », p lus rech erch é ,  
pour ce lu i de C ou rsières97. Le dressoir  est un m eu b le  constitué  
de d eu x  parties. La partie supérieu re  est  constituée  d ’étagères qui 
accu e il len t  la vaisselle , tandis qu e c e l le  inférieure est  ferm ée (ici, 
dans les deux cas, à clef), si b ien  q u ’e l le  porte le n om  d ’« a rm o ire  
» , b ien  q u e lle  n 'en  so it  pas vra im ent u n e 98. E lle  perm et de ranger 
le linge, sans doute ce lu i dont on  se sert p lus souvent, p u isq u ’il est 
plus facile  d ’accès  qu e le  linge resté  d ans le coffre. C ’est peut-être 
pour cette  raison qu e le bas du d resso ir  de Coursières est  rem p li  de 
linge (serviettes et napp es ,  m ais aussi l inceuls)  « qu a si u sé  », ainsi 
qu e  de « q u elq u es  ch em ises  d es  en fa n ts  » " .  Il est  égalem ent plus

96) G arric Jean -M ich el, o p . cit., p . 206

97) A.D.T.G., 5 e  19870, {8 0  v° (Bru) e t  5 e  1 9 7 1 6 (1  v° (C oursières)

98) Ib id

99) A.D.T.G., 5 e  19716,(1  v°

100) Ib id



élaboré que celui de Bru, puisqu ’il  possède, en  plus, deux tiroirs, 
dans lesquels sont rangés de petits sacs  « rem pli(s) d e  p a p iers  » 
e t  de « petits livrets co n cern a n t les  quittances d e  diverses rentes, 
tailles et argues  », jugés « inutiles à inventorier » 10°.

S i  Tabarly n ’a pas de dressoir, il possède toutefois une « lim an
d e » ,  qui est une sorte de petite armoire, m oins chère, plus pratique 
dans les petits intérieurs, et qui « triom phe totalement du coffre 
après 1780  », date de l ’inventaire de Tabarly, le plus récent des 
tro is101. Elle est faite en « bois de m enuiserie  », plus raffiné, avec 
deux portes fermant à clef, et est rem p lie  de linge. Une « petite  
arm oire » avec « quatre portes a v ec serru re  et c le f  » accueille  en 
outre la vaisselle, ou, du m oins, une partie  de celle-ci. L’utilisation 
de ce m euble fait donc plutôt penser à un buffet ou un ca b in e t102.

Toutefois, m êm e si ces meubles prennent de l ’importance dans 
les intérieurs ruraux, ils ne rem placent pas encore l ’incontourna
ble coffre, ou caisse  (le mot est utilisé e n  grande majorité) la dif
férence de vocabulaire étant peut-être due à la grandeur, et à la 
qualité, puisque le notaire peut distinguer dans un m êm e acte un 
coffre d ’une c a is s e 103. Sur vingt-neuf dots m entionnant au moins 
un objet en nature, et réparties sur l ’ensem ble de la période étu
diée, quinze jeunes filles reçoivent un coffre, deux en reçoivent 
m êm e deux. Ceux-ci sont donnés durant toute la période étudiée, 
avec toutefois une importance un peu p lus conséquente de 1675  à 
1725. Dans les inventaires après décès, on  retrouve quatre coffres 
chez Alexis Bru (dont deux à sa fem m e), quatre chez  jean  Tabarly, 
et deux chez Géraud Coursières. La contenance  et la valeur des cof
fres ne sont jam ais indiquées, sauf dans une dot, datant de 1745 où 
il vaut seize l iv res104. Ailleurs, ce  ne  sont que des estimations. De 
cette m anière, si Tabarly possède une ca isse  « vieille », Bru en pos
sède lui une « fort vieille » 105. Quant à Coursières, il a « un  petit

101) G a m e  Jean-M ichel, op. cit., p . 206

102) A.D.T.G., 5 e  19870 ,(162  r°-v°, et G arric Je a n -M ich e l op. cit., p. 207
103) G arric Jean -M ichel, op. cit., p . 206. L es dots et tes  in ven taires ne m en tion n en t que  
sep t « co ffr e s  » con tre  22  « ca isses  »

104) A.D.T.G., 5 e  19823, (166  v°. Dot d e  M arguerite M aurezi du 5 n ovem bre 1745
105) A.D.T.G., 5 e  19870, (162  v° (Tabarly) e t  5 e  19870 (80  v° (Uni)

106) A.D.T.G., 5 e  19716, (2  r°

107) S eu lem en t trois dots m entionnent l ’état d e  la  c a is s e  : u n e « neuve », une « p resq u e  
n eu v e », e t  u n e « d em ie  u sée »



coffre  d em i usé » m . L’état des caisses  données en dot est rarement 
m e n t io n n é 107. Su r  vingt-neuf coffres ou caisses étudiés, le bois de 
dix-sept est précisé. Il s ’agit pour la plupart du temps de noyer, 
une essen ce  com m une pour la région (quatorze caisses), m ais on 
trouve égalem ent un coffre en  m erisier (un bois p lus précieux), un 
en  peuplier  (de m oindre valeur), et un en poirier, qui est pourtant 
un arbre fruitier que les propriétaires hésitent généralem ent à cou
per. Outre le bois, l ’état de la ferrure est important pour connaître 
la valeur du coffre, pu isqu’elle  est presque toujours indiquée. Les 
caisses  données en  dot ont toujours leur ferrure, et le notaire pré
c ise  pour douze coffres la présence de la clef. Par contre, dans les 
inventaires, l ’état des coffres paraît m oins bon, puisque la ferrure 
de l ’un des coffres de Coursières est « d éta ch ée  », tandis que l ’un 
de ceu x  de Bru n ’a plus de clef. Enfin, les deux coffres de Tabarly 
situés sur la rochelle  n ’ont « n i reilhe, ni fe rru re  », cela tend à 
montrer que les coffres sont peu à peu rem placés par des meubles 
plus faciles d ’accès, tels que les a rm o ire s108. A u cu n e  des caisses 
des habitants de Lacalm ne sem ble avoir de poignées, puisque ce 
n ’est pas indiqué. Lorsqu’il est donné à la jeune fille pour ranger 
son trousseau, le coffre renferme avant tout du linge : les linceuls, 
nappes et serviettes offerts. Il peut aussi, par la suite, renfermer 
les vêtem ents de la famille, co m m e chez Tabarly, où le coffre situé 
dans la cham bre du m aître renferm e les habits du décédé. Cepen
dant, il est parfois utilisé à d ’autres fins et, chez Coursières, outre 
« une partie du linge et des nippes de [...] Marie et de ses filles », 
il contien t  « u n e d em ie quarte et un  boisseau a m esu rer  les grains, 
trois cribles, un v ieu x  paillasson p o u r  la paste et u n  m oulin à m o u 
d re  le p oivre » 109.

N.D.L.R. : Vous pourrez apprécier dans l’encart couleur central deux 
photographies de Joël Rouet du territoire de Lacalm ainsi que de deux 
chaudrons en cuivre.
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